
1.RAPPORT MORAL  
du nouveau président     (14 septembre 2023 / 26 septembre 2024)

1.1. Maintenir un bon fonctionnement du Club

Pour les tournois au quotidien

Pour le fonctionnement de l’Ecole

Pour l’accueil des compétitions

Pour les relations avec le CPB

Pour les relations avec les autres clubs, le Comité et la FFB

Possible    grâce aux membres du Bureau,
grâce au travail de Louis,  
grâce à la participation de nombreux bénévoles.



Nous avons d’abord conditionné « le droit à indemnisation » à la participation à 

l’accueil des compétitions et à la vie du club; cela a bien fonctionné toute l’année et nous avons 
ainsi accueilli 29 jours de compétition.

 J’ai choisi de limiter le volume des indemnités versées annuellement au montant des indemnités 
reçues par le club pour l’accueil des compétitions; ainsi seules les compétitions alimentent 
l’indemnisation des compétiteurs. Montant annuel de l’ordre de 5000€

Seuls les adhérents licenciés au Club peuvent être indemnisés

L’indemnisation pour les compétitions du professeur temps plein seront affectées à un budget 
distinct

1.2 - Préoccupation: l’indemnisation des compétiteurs



105 élèves aux cours, repartis sur 4 niveaux

Création de cours du soir pour les débutants en activité (Jacques et Thierry): 12 élèves

Stages mensuels

Simultané des écoles mensuel

Donnes commentées

Accueil des élèves en Tournoi de régularité: tournois à Handicap, essai de parrainages..

Réponse aux demandes des bridgeurs sur les donnes à problème

Préparation de tournois

1.3.L’Ecole de bridge et l’activité du professeur



1.4. Mise à jour du Règlement Intérieur

-Ce Règlement est un complément au R I du Cercle Paul Bert

- Il prend en compte les évolutions du club

-Il crée la « Chambre des Litiges », conforme aux exigences de la FFB

-Election des membres de la « Chambre des litiges»:

Présidente: Michèle Le Tertre
Vice-Président:    Paul Gatel
Membre:              Yvon Chariou
Suppléant:           Yves de La Vieuville
Suppléante:         Marie-Christine Charles



1.5 Petites évolutions pour le Professeur Temps-plein

-Possibilité de Primes pour rémunérer des activités supplémentaires
Soirée « Carte Blanche à Louis Masteau »
Arbitrage du Festival du Club

-Prise en charge par le Club, sans condition, des frais d’inscription aux
compétitions officielles. Frais d’hébergement pris en compte comme pour les
autres adhérents. 



1.6.Les adhérents
Evolution du nombre d’adhérents
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1.7 Fréquentation des tournois

Tables/semaine sur 40 semaines (hors congés)

Saison 2021/2022: 48  Tables

Saison 2022/2023 58  Tables

Saison 2023/2024 63  Tables



2. BILAN FINANCIER

• L’intégralité de nos recettes et dépenses transite par le compte bancaire du Cercle 
Paul Bert dont nous sommes le « Groupe Bridge ». Nos recettes sont parfaitement 
identifiées par nous  (82 000€ sur cet exercice), par contre les chiffres des 
« dépenses » ne sont pas référencés de façon exploitable et nous n’avons pas de 
retour analytique sur un « Bilan du Groupe Bridge ». Notre compte bancaire propre 
est alimenté par le Cercle Paul Bert de façon à nous permettre de payer nos charges, 
nos achats, mais le 31 août notre compte est mis à 0€ et le 1er septembre notre 
compte est alimenté de 5 000€. Seuls certains postes ( salaire du professeur, usage 
des locaux, achats…) sont clairement identifiés.

• Cependant sur l’exercice 2023/2024 l’activité « Bridge » s’avère excédentaire, même 
après les 2 500€ de remplacement de l’éclairage dans les salles en juillet. En fait 
nous participons au fonctionnement du Cercle Paul Bert (administration, services, 
etc..) dont nous sommes partie intégrante.

• L’Ecole de Bridge a généré 25 140€ de recettes..La charge globale (rémunération du 
professeur temps plein et divers consommables) est de l’ordre de 33 000€. Le club 
finance donc partiellement cette école (7 860€ soit 23%) , même s’il faut noter que 
le professeur ne travaille pas que pour l’école. 



3. TARIFS 2022 2023 2024

LICENCE 40 € 45 € 48 (47)€                                                       

Adhésion CPB 34 € 37 € 37 €

Ahésion BRIDGE 21 € 23 € 23 €

TOTAL 40 + 55 = 95€                45 + 60 = 105€ 47 + 60 = 107€                                                   
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4-BUDGET PREVISIONNEL pour l’exercice 2024/2025

Si les adhésions baissent à 280
Si la fréquentation quotidienne baisse à 57 Tables /semaine
Si les inscriptions à l’école de bridge « se tassent » à 90 élèves

Le bilan de l’activité BRIDGE restera légèrement excédentaire à 
condition que le « train de vie » du club demeure semblable.

Si l’activité est forte des «investissements» seront possibles.



5- PERSPECTIVES

- IMMOBILIER: rien à espérer… Poursuite du remplacement des éclairages (école, hall)

- Possible amélioration du confort dans le hall près du Bar

- Logiciel KALISPORT: simplification des inscriptions et de la communication interne

- Evolution du Site Web

- Quai du Bridge…Projet du Comité

- IMPLICATION DES ADHERENTS dans la marche du Club. Plus les taches sont partagées, moins 
elles sont lourdes, et plus simple est le remplacement des acteurs.


